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SÉANCE DU MATIN

ARTICLE 13 : LIBERTÉ D'EXPRESSION ET D'OPINION ET ACCÈS À L'INFORMATION (suite)

Le Coordinateur a résumé les débats de la journée précédente au sujet du chapeau et l’article 13(a) du texte du Groupe de travail. Le Comité reprendra la discussion du chapeau quand toutes les clauses auront fait l’objet d’une discussion en bloc, notamment la référence au Braille. Plusieurs problèmes sont apparus au sujet de 13(a). Le premier pose la question de savoir si « information publique » devrait être qualifiée d’« officielle ». L’information publique pourrait être fournie soit par l’état, soit par le secteur public, alors que le mot « officielle» implique qu’elle provient uniquement du gouvernement. Charger le secteur privé de rendre disponibles à tout moment des formats accessibles peut entraîner des problèmes pratiques. De même « en temps opportun » demande à être éclairci car cela pose un problème pratique pour l’impression dans les divers formats. Par exemple, au début, la législation est souvent indisponible en formats accessibles et on peut donc avoir un temps mort entre la demande et la réception de l’information dans un format accessible.
La Thaïlande a affirmé que l’essence de l’article 13 reflète l’ignorance régnante sur la manière de rendre l’information accessible au stade de la conception. Par exemple, le Braille peut s’imprimer en même temps que d’autres formats si l’on dispose de la technologie. Celle-ci peut être plus coûteuse pour une production immédiate, mais si cette Convention doit prendre effet, alors le marché réagira et le prix diminuera. La disponibilité de l’information est souvent retardée en raison du coût et de la charge qui pèsent sur le producteur, ce qui provient davantage d’un manque de compréhension que d’un marché étroit. Les sites Web peuvent être accessibles aux personnes handicapées si les concepteurs respectent les normes d’accessibilité. Beaucoup pensent encore que la conception accessible n’est pas nécessaire, ou qu’elle peut se faire plus tard en présentant des pages Web contenant uniquement du texte. De toutes façons, cette solution n’est pas satisfaisante.
Le Coordinateur a demandé à la Thaïlande si les mots écrits peuvent être transposés en Braille par voie électronique.

La Thaïlande a affirmé qu’un logiciel de traduction électronique permet de produire le texte imprimé et en Braille en même temps. Le Braille se conforme à la grammaire et à la sémantique du langage parlé.
Le Coordinateur a demandé des éclaircissements au sujet des sites Web, plus particulièrement s’ils étaient accessibles par transmission vocale pour les mal-voyants.

La Thaïlande a déclaré qu’il existe des normes internationales d’accessibilité pour les sites Web. L’ONU étudie actuellement comment adopter ces normes que de nombreuses organisations utilisent déjà. L’accès a plus de chances de se réaliser si les concepteurs de sites Web se conforment aux normes internationales dès le début. Ceci évite d’avoir à faire des aménagements par la suite et permet au plus grand nombre possible de personnes d’y accéder facilement et équitablement. La majorité des concepteurs commerciaux ne tient cependant pas compte de la nécessité de l’égalité d’accès au contenu du Web. 
L’Inde a proposé d’inclure les mots « liberté de pensée » dans l’intitulé et dans le chapeau.  Elle a aussi proposé un nouveau sous-paragraphe rédigé ainsi : « (bis) les États parties doivent protéger la liberté de pensée des personnes handicapées. (a) la liberté de choisir de se considérer soi-même comme une personne handicapée ; (b) la liberté d’adopter et de conserver des opinions et croyances sur ce qui constitue un handicap ». 

Le Coordinateur a expliqué que le chapeau est conforme aux termes employés dans la Convention internationale sur les droits civils et politiques (ICCPR) qui ne comporte pas la liberté de pensée. Il peut être utile d’avoir un paragraphe séparé sur cette question. 
La République de Corée a appuyé l’intervention de la Thaïlande car les sociétés d’édition utilisent de plus en plus des données numériques pour l’impression et cette technologie peut profiter aux mal-voyants. Dans l’article 12(a) du texte du Facilitateur, les mots « différentes sortes de handicap » devraient être remplacés par « différentes formes de handicap » pour des raisons de cohérence. 
Le Coordinateur a déclaré que la référence à « différentes sortes de handicap » est un problème de rédaction qui sera examiné plus tard pour obtenir un texte cohérent. Il a demandé si la République de Corée est d’accord avec la manière dont le texte du facilitateur formule l’article 13(a). La République de Corée a répondu qu’elle était d’accord.
Au nom de l’Union européenne (UE), le Luxembourg a déclaré que le texte 13(a) du facilitateur serait plus clair s’il employait les mots « fournir une information officielle » plutôt que de dire « fournir une information publique officielle » car on s’attend à ce que les États rendent accessibles les documents officiels dont ils sont la source. D’un autre côté, l’information émanant du secteur privé a une plus grande portée. Il faudrait insérer les mots « aux personnes handicapées » après « fournir en temps utile et sans frais supplémentaire ». Le paragraphe 13(a) aborde des droits civils et politiques fondamentaux et l’accès ne devrait pas dépendre d’une question d’argent ou de handicap.
La Nouvelle-Zélande a proposé de remplacer les mots « information publique officielle » par « information publiquement disponible »,car toutes les informations officielles ne sont pas publiquement disponibles pour l’ensemble de la population. Le formule proposée dans 13(a), plus étroite, serait complétée par les termes employés par le Facilitateur pour 13(f) : « pressant les organismes privés, prestataires de services pour le grand public, de fournir des informations et services dans un format accessible et utilisable par les personnes handicapées. La gamme des informations disponibles publiquement est couverte entre les paragraphes 13(a) et 13(f) du texte du facilitateur, tenant compte de la réalité des sortes d’information que les gouvernements peuvent produire facilement. La suggestion de l’ UE d’ajouter « aux personnes handicapées » après « sans frais supplémentaire » constitue un éclaircissement utile. 
La Namibie a convenu avec la Thaïlande que le but de cette Convention est de protéger les intérêts des personnes handicapées, pas ceux des institutions publiques. Comme l’a expliqué la Thaïlande, l’information accessible peut être fournie aux personnes handicapées en même temps qu’au grand public. Les personnes handicapées ne sont pas des citoyens de seconde zone et méritent l’égalité d’accès à toutes les informations. Le terme « officielle » devrait être supprimé quand il se rapporte à l’information publique. Malgré le coût, les ressources en information à toutes les personnes handicapées ou non, doivent être conçues ensemble. 
Le Coordinateur a rappelé aux délégués qu’il est très difficile de rendre disponibles, dans des formats accessibles, toutes les informations aux personnes handicapées. Les termes limitatifs employés en 13(a) reflètent le fait qu’il ne sera peut-être pas possible d’obliger le secteur privé à s’y soumettre. Cette Convention ne doit pas imposer un tel fardeau aux états qui ne seront peut-être pas concernés. Par exemple, quand les séances au Parlement sont retransmises à la radio, des problèmes peuvent se poser pour les rendre accessibles aux mal-entendants. Le Coordinateur a convenu avec la Namibie qu’il était important de se souvenir des objectifs de cette Convention. 
La Fédération de Russie a proposé d’inclure les mots « diffusion des idées » dans le chapeau de l’Article 13, selon l’ICCPR qui assure le droit à la liberté d’expression, de convictions et d’opinions, ainsi que le droit à l’information. L’Article 13 devrait reconnaître le droit aux « idées » comme le droit à l’information parce qu’il s’agit de deux éléments différents. En 13(a) un problème pratique pourrait surgir qui obligerait les États à « garantir » une information publique accessible car cela pourrait faire intervenir les acteurs de l’État et ceux qui agissent en dehors de l’État. La Convention devrait faire la différence entre l’information officielle fournie par les États aux citoyens de celle dont ne disposent pas les personnes étrangères aux gouvernement, quelles soient handicapées ou non. Plusieurs problèmes se posent avec 13(a). D’abord les mots « en temps voulu » pourraient poser des problèmes pratiques. Il faudrait ajouter « l’adoption des mesures appropriées afin de mieux répondre à la vaste gamme des informations dont traite cet Article. Enfin, le sens de « sans frais supplémentaires » demande à être éclairci. L’obligation de l’état est-elle totale ou partielle ? 
Le Coordinateur a déclaré que « l’adoption de mesures appropriées » n’était pas dans 13(a) parce ces mots se trouvent dans le chapeau. En revanche, si l’intégration de cette expression fournit davantage d’assurance, elle peut alors être ajoutée. L’inclusion des mots « information disponible publiquement » tirés du texte de la NZ devrait faire en sorte que l’information officielle soit mise à la disposition du grand public et des personnes handicapées par des formats et technologies accessibles. Les mots « sans frais supplémentaires » s’expliquent du fait que, dans certains pays, les personnes handicapées doivent payer une redevance pour les formats accessibles en raison du temps passé à formater l’information. Les personnes handicapées ne devraient cependant pas payer davantage que le grand public. Le but de cette Convention est de mettre les personnes handicapées dans la même position que le grand public.

La Serbie Monténégro soutient la proposition faite par la Nouvelle Zélande d’utiliser la formule suivante dans 13 (a) : « information à la disposition du public » pour être plus précis. Il est aussi d’accord avec le Coordinateur pour dire que cette Convention devrait se restreindre d’inclure de lourdes restrictions qui pourraient décourager les Etats de la ratifier. Cela ne devrait rien coûter de plus aux personnes handicapées. L’expression ‘en temps voulu’ donne lieu à plusieurs interprétations ; elle ne devrait pas servir à s’abstenir de remplir les obligations. Il est préférable de n’utiliser qu’une seule expression en ce qui concerne les différents types ou genres de handicaps.

Le Costa Rica comprend, en tant que pays en voie de développement, l’énorme fardeau que représente la mise à la disposition du public de l’information, mais explique que c’est un défi qu’il faut savoir prendre. Comme l’explique la Fédération de Russie, il faudra faire preuve d’un certain engagement car, avant que cette Convention, qui nécessite aussi un certain niveau de ressources, ne soit mise en place, il faudra en passer par plusieurs étapes. L’Article 13 doit traiter de tous les niveaux de la société, qu’ils soient privés ou publics. On ne devrait pas priver un groupe de consommateurs de l’information qu’il recherche pour la seule raison que les membres du groupe sont handicapés. On ne doit pas imposer des règles absolues parce que cela pourrait dissuader certains Etats de participer à la Convention, mais « cet Article ne doit pas être vague au point d’invalider des objectifs de cette Convention. » Il faut ajouter une phrase faisant référence non seulement aux différents types de handicap mais aussi aux différents besoins des personnes handicapées.

Les Etats-Unis affirment que 13 (a) devrait contenir une provision obligeant les autorités à rendre l’information accessible aux personnes handicapées qui le demandent.

La Thaïlande insiste sur le fait que l’Article 13 devrait empêcher, dès les premières étapes de la mise à disposition de l’information au public, de choisir des formats inaccessibles aux personnes handicapées. Il existe des moyens législatifs, comme l’indique l’Article 4, pour rendre obligatoire la présentation de l’information accessible aux personnes handicapées dès les premières étapes de la production. L’information accessible à tous, ne doit pas être brevetée pour s’assurer qu’elle est accessible à tous, et de façon égalitaire. Par exemple, un journal qui coûte à une personne valide $2, peut en coûter 100 pour une personne malvoyante qui lit en braille. Si l’on considérait la formule en braille dès les premières étapes de la production du journal, il ne coûterait pas $100. Cette Convention devrait traiter du fait que l’information publique, qui est cruciale pour tout le monde, est souvent confiée à des agences privées. Les provisions de cette Convention devraient être réalistes, mais l’information qui est rendu publique aux personnes valides, devrait également l’être aux personnes handicapées, sans frais supplémentaires. On devrait conserver l’expression ‘en temps voulu’ à condition qu’il existe une égalité d’accès à l’information entre les personnes handicapées et le grand public.

Le Chili suggère que l’Article 13 devrait reconnaître le langage des signes comme étant le langage naturel des malentendants, mais il admet que l’important est que cela soit reconnu et non que cela apparaisse à tout prix dans cet Article. Cette reconnaissance facilitera l’accès à l’éducation, droit essentiel pour que les malentendants puissent faire valoir leurs droits de façon égale avec les autres personnes. 

Le Canada propose une nouvelle phrase pour remplacer 13 (a) plus cohérente avec 13 (f) ainsi qu’avec les objectifs de l’Article : « En s’assurant que l’information que les Etats Parties et autres autorités publiques fournissent au grand public est accessible, sans frais supplémentaires, aux personnes handicapées. » suivi de la suite du texte du facilitateur. Cela ne doit rien coûter de plus aux personnes handicapées. Le Canada est d’accord avec la Thaïlande, que le fait de rendre l’information accessible à tous entraîne un coût plus important mais avec l’amélioration des technologies, les coûts sont en nette diminution, et encore plus, si cela est pris en compte dès les premières étapes de la conception. Les coûts augmentent si l’on décide de le rendre accessible lorsque l’étape de conception est terminée. L’expression ‘et autres autorités publiques’ après ‘les Etats parties’ incluent  les fédérations ainsi toute autre agence publique mentionnée dans l’Article sur les obligations. On préfère l’expression ‘grand public’ pour éviter tous problèmes rencontrés avec ‘information publique officielle’  

La Jordanie suggère l’amendement du chapeau en remplaçant l’expression ‘prennent les mesures voulues’ par ‘Les Etats Parties s’assurent’ ainsi que l’addition du mot ‘connaissance’. Les paragraphes 13 (a) et (b) devraient être réunis parce qu’ils traitent tous deux de l’information officielle et des relations. Dans le chapeau de l’Article 13, il est dit que l’information doit être mise à disposition des personnes valides ou handicapées de façon égale, donc les expressions ‘en temps voulu’ et ‘sans frais supplémentaires’ devraient être supprimées du paragraphe 13 (a) du texte du facilitateur. Les deux paragraphes 13 (a) et (b) devraient être plus concis. Cet Article encouragera peut être le secteur privé à rendre l’information plus accessible pour répondre aux besoins évidents de la société. 

Le Yémen affirme que les Etats devraient s’engager à prendre des mesures. Une fois que le moyen de rendre l’information plus accessible sera disponible, des entités non gouvernementales l’utiliseront. Comme le dit la Thaïlande, la possibilité de rendre l’information accessible est plus une question de volonté. Le Yémen est d’accord avec la Fédération de Russie d’inclure le mot ‘idées’ qui implique que c’est le résultat d’une interaction humaine, alors que l’information elle contient des faits, des équations mathématiques etc. L’information publique est extrêmement importante parce qu’elle permet le développement de la connaissance. L’expression ‘coût minimal supplémentaire’ pourrait remplacer ‘sans frais supplémentaires’, si elle ne provoque pas autant de refus et si elle permet d’aider à la ratification de la Convention par les Etats. 

Le Japon affirme qu’il s’agit d’un Article bateau, puisqu’il est essentiel pour les droits civils et politiques, mais il est également logiquement lié aux droits économiques, culturels et sociaux. Beaucoup de pays ont légiféré sur la nécessité de révéler un certain type d’information dite publique. Ces lois autorisent un certain délai nécessaire à la traduction des documents. Comme le disent les délégations Costa ricaines et Russes, ces conditions progressives devraient être réalistes et non simplistes. L’expression ‘en temps voulu’ établit clairement que les Etats ne devraient pas attendre trop longtemps avant de rendre l’information accessible, mais dans certains cas, il faudra plus de temps pour fournir l’information demandée.

Israël soutient l’accent que met la Thaïlande sur la notion de conception universelle, selon laquelle l’égalité de l’accès est intégrée dans la première étape de la conception, et il est d’accord avec la Nouvelle Zélande pour établir une distinction entre l’information générale du grand public et l’information spécifique aux personnes handicapées. Dans le paragraphe 13 (a), on pourrait faire référence à une telle information spécifique pour les personnes handicapées en ajoutant la phrase suivante : « droits, services, information sur les technologies d’assistance disponibles ainsi que sur les technologies d’information. » Dans cette provision, il faudrait également faire référence aux différents niveaux et aux différents types de handicap.

Le Kenya réitère l’importance de cet Article qui traite d’un droit civil et politique primordial, et soutient le suggestion de l’Inde d’ajouter ‘et de pensée’ après ‘liberté d’expression’ dans le chapeau. Les personnes handicapées sont souvent laissées de côté ; par conséquent, la protection de la liberté de pensée est très importante. L’expression ‘information’ ne devrait pas être qualifiée parce que cela peut aussi vouloir dire expression privée, tout particulièrement vu la privatisation des agences gouvernementales. La privatisation de l’information pourrait mener à la justification d’une restriction de l’accès à l’information, selon laquelle il ne s’agirait pas « d’information publique officielle ». L’expression ‘sur demande’ devrait être ajoutée au paragraphe 13 (a) parce que publier des documents dans tous les formats possibles sans être sûr qu’ils vont être lus, ne serait que gaspillage. L’expression ‘sans frais supplémentaires pour les personnes handicapées’ devrait être conservée ; la proposition du Yémen de la changer pour ‘coûts minima’ devrait être rejetée parce qu’il n’y a pas de règles selon lesquelles l’on peut définir ou établir un coût minimum. Toute production d’information a un coût, mais les personnes handicapées ne devraient pas payer plus que les autres. 

Le Coordinateur affirme que les sujets débattus lors de ce débat très approfondi seront revus plus tard.     

Le Mexique affirme que l’Article 13 traite de deux différents types d’information qui ne peuvent pas être nécessairement combinés dans le même paragraphe 13 (a) mais devraient être traités dans deux paragraphes séparés ; l’un traitant de l’information pour le grand public et l’autre traitant de l’information officielle produite par l’Etat ‘à l’intention’ du grand public, mais qui est sujette aux régulations internes de cet Etat. Le Mexique est d’accord avec le Costa Rica pour dire que toute information à laquelle le grand public a accès, devrait être également rendue accessible aux personnes handicapées, en temps voulu et sans frais supplémentaires. 

Le Coordinateur note que le paragraphe 13 (g), sur les médias, peut être utile sur ce point.

La Thaïlande appuie la phrase proposée par le Costa Rica : « information à l’intention du grand public » parce qu’elle élargit la notion au-delà de la simple information officielle. La formulation employée dans le paragraphe 13 (a) sur les obligations des Etats, devrait être cohérente avec celle employée dans l’Article 4, et devrait commencer par : « s’engagent à rendre l’information à l’intention du grand public accessible aux personnes handicapées dans des formats qui leur conviennent. »  La Thaïlande reste ouverte en ce qui concerne la formule ‘en temps voulu’. Elle appuie la proposition de l’Inde d’ajouter ‘liberté de pensée’. Cet Article n’accentue pas assez cet aspect, et devrait être restructuré. Un second paragraphe devrait traiter de la liberté de pensée, comme l’ICCPR et la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH).

La République de Corée est très réservée sur la formule proposée : ‘information publique se rapportant aux personnes handicapées’. Il serait mieux de placer cette notion dans un article différent car l’accent n’est plus mis sur l’information accessible au grand public. La formule ‘en temps voulu’ devrait être conservée.

Le Coordinateur note un soutien général en faveur d’une formule nécessitant que différents types d’information soient rendus accessibles aux personnes handicapées dans les présentations qui leur conviennent. Cette conversation a été « très révélatrice en ce qui concerne les technologies » de production de l’information dans des formats accessibles à tous. La délégation israélienne a fait référence à une conception universelle, qui a été mentionné par le GT, et dont on traite dans un autre article. Il reste des questions sur l’étendue du paragraphe 13 (a), à savoir s’il devrait se rapporter à l’information publique, l’information disponible publiquement, ou d’autres types d’information, on devrait discuter de cette question lors de l’intersession. Le rajout de ‘sur demande’ n’a pas reçu la soutien unanime et peut être considéré comme rendant 13 (a) trop restrictif ou trop évasif. Les idées de ne pas rajouter de frais supplémentaires aux personnes handicapées, de fournir des formats accessibles à tous les types de handicap et de mettre à disposition l’information en temps voulu, ont reçu un soutien général. La discussion des autres sous paragraphes de l’Article 13 risque d’éclairer 13 (a) ; par exemple, 13(g) traite de la question des médias. On passe maintenant à la discussion du sous paragraphe 13 (b) du texte du facilitateur : « En acceptant l’utilisation des modes de communication alternative par les handicapés dans le cadre officiel. »

Le Costa Rica demande le sens de la formule ‘dans le cadre officiel’.

Le Coordinateur répond que la formule ‘cadre officiel’, dérivée du texte du GT et non du texte du facilitateur, signifie avoir affaire avec des membres de l’Etat, c'est-à-dire correspondre ou rencontrer des employés gouvernementaux.

La Nouvelle Zélande est d’accord avec la définition de la formule ‘cadre officiel’ donnée par le Coordinateur. Par exemple, il peut s’agir de donner une interprétation au tribunal. La formule du chapeau ‘variétés de modes de communication’ devrait être remplacée par ‘grâce au langage des signes, au braille, et tout autre moyen de communication de leur choix…’

La Norvège est d’accord avec la Nouvelle Zélande pour dire que la formule de 13 (b) devrait refléter le contenu du chapeau. Le langage des signes n’est pas uniquement un moyen de communication, c’est une langue à part entière, et devrait être reconnue comme telle.      

L’UE préfère utiliser la formule du GT pour le paragraphe 13 (a), parce qu’elle insiste sur la relation entre les modes de communication et les autorités officielles. Elle souhaiterait cependant ajouter ‘modes et moyens’ à la place de ‘une variété de modes de communication…’. Elle s’oppose à la référence faite à ‘et promouvoir’ dans le texte du facilitateur parce que, selon elle, ce sous paragraphe traite de l’interaction entre les personnes handicapées et les autorités et la disponibilité des moyens de communication, alors que les autorités ont déjà accepté le principe sous-jacent défini dans le chapeau. Le Coordinateur clarifie la proposition de l’UE pour 13 (b) en ce qui concerne la formulation proposée par la Norvège et la Nouvelle Zélande, qui consiste à reprendre la formulation du chapeau. L’UE préfère la formulation suivante : « en acceptant l’utilisation par les personnes handicapées d’autres modes et moyens de communication dans leurs relations avec les autorités officielles. »

Le Coordinateur demande à l’UE  et aux autres délégations de se souvenir que ‘d’autres modes et moyens de communication’ n’incluent pas le langage des signes.

La Thaïlande suggère d’adapter le texte proposé par International Disability Caucus au paragraphe 13 (b) : « une palette de langages, de scripts, modes et moyens de communication, y compris les TIC. » Cette formule n’est pas cohérente avec le chapeau qui n’inclut pas les TIC. Cependant, le braille est mentionné dans le chapeau, il est donc reconnu, et la référence au ‘langages’ dans cette formulation devrait couvrir le langage des signes. La Thaïlande veut insister sur le fait que le langage des signes n’est pas un mode ou un moyen de communication. 

Le Coordinateur demande si les délégations qui cherchent à utiliser un formulation pour 13 (b) différente de celle du chapeau, le font dans l’intention de limiter la palette de moyens de communication que les personnes handicapées peuvent utiliser pour leur relations avec les autorités officielles. En effet, la formulation utilisée dans le chapeau essaie de définir une règle générale sur les modes de communication appropriés. En utilisant une expression différente, on risque d’être incohérent et de limiter l’étendu du paragraphe 13 (b).   

Honduras suggère de remplacer ‘en acceptant’ au début du paragraphe par ‘en encourageant’ étant donné que les états ont déjà accepté cette obligation dans la chapeau.

La Serbie Monténégro soutient les propositions qui utilisent le langage de 13 (b) pour rester cohérent avec le chapeau. Il soutient également la proposition de l’UE de supprimer le ‘encourageant’.

L’Australie appelle à la cohérence entre la formule utilisée dans le chapeau et celle utilisée plus loin dans l’Article. Bien que l’Australie comprenne le désir de l’IDC de promouvoir le langage des signes en tant que langue à part entière, elle est réservée sur le fait de reconnaître ‘une palette de langues’. Le risque est de demander aux Etats d’accepter n’importe quel nombre de langues dans leur communication officielle, ce que la plupart des Etats ne fait pas. 

Le Kenya établie des ressemblances entre les procédures du CAH et les engagements de cet Article. Le CAH accepte que plusieurs langues soient parlées lors de ses réunions et par conséquent, a fait appel à des interprètes. Ce sont les personnes handicapées qui connaissent le mieux leurs modes de communication et c’est le rôle du gouvernement de ‘reconnaître et de faciliter’ plutôt que ‘d’accepter et de promouvoir’.

L’UE n’est pas d’accord pour dire qu’il ne faut pas parler de ‘reconnaissance’. En effet, ce paragraphe traite du problème que les autorités publiques n’acceptent pas les modes et moyens de communication des personnes handicapées. La formule ‘palette des modes et moyens de communication’ est trop générale et devrait être remplacée par ‘modes et moyens’. Suite aux commentaires produits par la Norvège et la Nouvelle Zélande, l’UE comprend la logique de la cohérence avec le chapeau, et est d’accord avec la formule ‘autres modes et moyens de communication’, qui, selon l’UE, inclut le langage des signes.

Le Japon affirme que cet Article doit traiter des différents modes et moyens de communication de façon égale. Mettre l’accent sur le langage des signes et/ou le braille est étrange. Par exemple, les gens qui sont devenus malentendants au cour de leur vie, se retrouveraient face au problème de ne pas avoir la langue des signes comme langue maternelle. De plus, les moyens de communication des personnes handicapées devraient être traités de la même façon que les moyens de communication des personnes valides. Le Japon veut également comprendre la différence qu’il existe entre moyen et mode. Selon lui et d’après les discussions précédentes, le terme ‘mode de communication’ inclurait toutes les langues, y compris le langage des signes, le japonais, l’anglais, etc. Cependant, c’est en totale contradiction avec la position adoptée par certaines délégations. Enfin, le Japon est d’accord avec les commentaires faits par l’Australie sur la référence de l’Article au langage. 

Le Coordinateur demande si des experts peuvent clarifier la question de savoir si le langage des signes peut être considéré comme un mode de communication.

La Thaïlande suggère que si l’Article 13 (b) ne mentionne pas du tout la notion de langage et ne traite que de ‘modes et moyens de communication’, alors la mention de n’importe qu’elle langue est inutile. Cependant, dans un tel cas, sans une liste exhaustive, le Comité risque de devoir revenir à cette question pour expliquer en quoi le langage des signes est différent. La Thaïlande recommande de consulter les personnes handicapées. Elle ne pense pas qu’il soit nécessaire de reprendre la formule du chapeau puisque 13 (b) n’a pas le même but. Si le but de 13 (b) est d’établir un parallèle avec le chapeau, alors il devrait le spécifier et commencer par une liste : acceptant et encourageant ‘le langage des signes, le braille…etc.’ plutôt que d’utiliser un terme exhaustif.

Le Coordinateur affirme que pour une question de clarté, le chapeau devrait utiliser une formulation qui devrait pouvoir servir pour les autres paragraphes. 

La Norvège affirme que le langage des signes est à la fois similaire aux langues nationales et différent, par exemple du français ou de l’anglais. C’est la langue que les malentendants utilisent pour s’exprimer. C’est leur inhabilité à utiliser cette langue qui en fait des personnes handicapées. C’est la raison pour laquelle cette Convention doit insister sur le langage des signes. En conséquence, la Norvège propose le texte suivant : « en acceptant et en encourageant l’utilisation du langage des signes et de différents autres modes de communication... »

Le Yémen est d’accord avec l’UE et propose la phrase suivante pour 13 (b): « en acceptant et en encourageant l’utilisation par les personnes handicapées de différents moyens et modes de communication… »  On ne devrait donner des exemples précis comme le langage des signes et le braille parce qu’ils sont inclus dans le terme ‘moyens’. De plus, le langage des signes et le braille sont mentionnés dans le chapeau, donc une répétition dans 13 (b) n’est pas nécessaire. Pour finir, le langage des signes n’est pas un langage universel. Le dictionnaire des signes dans le monde arabe n’est pas le même qu’au Japon. La question de savoir si le langage des signes équivaut à une langue parlée reste ouverte. Il existe beaucoup de langages des signes différents. Le langage des signes n’est pas comparable à une langue nationale.

Le Coordinateur suggère que, vu la tournure de la discussion, il faut se mettre d’accord sur la formulation du chapeau avant de pouvoir traiter des paragraphes suivants. Il lit la formule proposée à la suite de la discussion des facilitateurs : « Les Etats Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que les personnes handicapées peuvent exercer leur droit à la liberté d’expression et d’opinion, y compris la liberté de rechercher, de recevoir ou de donner des informations et des idées sur un pied d’égalité avec les autres, grâce au langage des signes, du braille ou tout autre forme de communication alternative ou améliorée de leur choix. » Il demande si cette formulation pourrait être utilisée dans le paragraphe 13 (b) de la façon suivante : « en acceptant l’utilisation par les personnes handicapées, le langage des signes, et le braille ou tout autre moyen de communication améliorée et alternative de leur choix dans les interactions officielles. »

La Thaïlande note qu’elle avait déjà proposé une formulation similaire lors d’une session précédente, mais le problème réside dans la formule à la fin : ‘tout autre moyen de communication’. Cette terminologie a un sens particulier et décrit un sous-ensemble de technologies destinées à des personnes qui font face à des handicaps de communication spécifiques. La signification du langage des signes et du braille est claire, mais cette liste doit être écrite pour qu’elle ne soit pas exhaustive et pour qu’elle s’applique aux circonstances générales. 

Le Coordinateur demande à la Thaïlande de rencontrer les délégations et au facilitateur de régler ces nouveaux problèmes. Il demande si la formule du chapeau est acceptable.

L’Ouganda soutient la formule lue par le Coordinateur, sujette aux délibérations futures. Il suggère de corriger une légère erreur : au même titre que le langage des signes et le braille, la liste devrait aussi mentionner le langage tactile, qu’utilisent les personnes malvoyantes et malentendantes.

Le Coordinateur est désireux de ne pas trop réécrire la liste et suggère à l’Ouganda de se joindre à la Thaïlande et de rencontrer le facilitateur. 

La Syrie soutient la formule lue par le Coordinateur pour le chapeau, mais préfère la formulation plus courte de 13 (b) proposée par le Yémen : « différents moyens et méthodes de communication. »

La République de Corée  soutient la formulation que le Coordinateur a proposée dans l’ébauche, et réitère les inquiétudes énoncées en ce qui concerne la création d’une liste exhaustive. Elle appuie le texte du GT pour la formule ‘autres moyens de communication alternative’ qui n’exclu pas les autres moyens de communication. 

Le Coordinateur demande que les délégués commencent par traiter des idées de chaque sous paragraphe avant de discuter de leur formulation. 

L’UE  considère que le texte du Coordinateur est une bonne formule qui peut mener à une progression. 

Dans le but de trouver un consensus, le Costa Rica soutiendra la formule du Coordinateur. Le langage des signes devrait toujours être considéré comme une langue naturelle, et non comme un simple moyen de communication. La formulation suivante pourrait être considérée : « tous les modes de communication alternatifs et améliorés », ce qui prendrait en compte tous les moyens différents moyens de communications alternatifs. »

Le Canada suggère d’ajouter ‘accessible’ après ‘communication’ pour résoudre le problème posé par la liste.

Le Coordinateur pense que l’on ne peut éviter la liste dans le chapeau, et le même langage devrait servir pour les sous paragraphes suivants. Il suggère de remplacer ‘en acceptant et en encourageant’ par ‘en acceptant et en facilitant’, et personne ne s’y est opposé. Le Comité est ensuite passé à la discussion du paragraphe 13 (c) du texte du facilitateur : « en établissant des programmes d’éducation dans le but d’enseigner aux personnes handicapées et, lorsque nécessaire, aux autres personnes concernées, l’utilisation [du langage des signes, et du braille et des moyens de communication améliorée et alternative de leur choix.] » Le texte entre crochets à la fin, risque d’être changé selon la phrase d’ouverture du chapeau « les mesures appropriées… »

Israël suggère que l’on ne devrait pas restreindre l’éducation au langage des signes, mais l’on devrait également traiter des multiples moyens de présenter l’information, c'est-à-dire, pas seulement sous forme visuelle ou auditive.

Le Coordinateur affirme que 13 (c), insiste sur la façon d’enseigner aux personnes handicapées comment utiliser les modes de communication. Il ne s’agit pas du même problème soulevé par Israël qui traite de la conception universelle, et dont on traite plus tard dans le texte. 

La Serbie Monténégro suggère que l’expression « lorsque nécessaire » est redondante. 

Le Coordinateur explique que le fait de limiter « autres personnes concernées » par « lorsque nécessaire » précise que les Etats ne sont pas obligés d’enseigner le langage des signes, le braille, ou tout autre mode de communication à aucune personne concernée, sauf les personnes handicapées. 

L’UE affirme que le paragraphe 13 (c) traite de l’éducation et de la formation des personnes handicapées sur l’utilisation des moyens de communication. Les autres personnes qui souhaitent communiquer avec les personnes handicapées, devraient aussi avoir accès à ces moyens, mais sous aucune obligation. Le Coordinateur explique que l’inquiétude de l’UE devrait être levée au vu de l’expression « autres personnes concernées ». Cette expression inclurait ceux qui veulent communiquer avec les personnes handicapées, comme ceux qui prodiguent les soins et les membres de la famille. L’UE souhaite clarifier sa proposition : « promouvoir les opportunités de formation pour l’utilisation des modes et moyens de communication alternatifs. » Il s’agit d’une version plus générale de la formulation utilisée par le facilitateur dans le paragraphe 13 (c) de son texte dans lequel une nette préférence est affirmée pour les programmes d’éducation. Au contraire, le texte proposé par l’UE fait référence à tous les moyens disponibles pour former les personnes qui ont besoin de communiquer, autant que les personnes concernées par l’utilisation de ces moyens de communication. Le Coordinateur souhaite clarifier le fait que la formulation proposée par l’UE devrait remplacer 13 (c) et note que cette formulation est aussi compatible avec le langage générique utilisé dans le chapeau et un peu plus loin sur « le langage des signes, le braille, etc. »

Le Yémen répète que la mention du langage des signes et du braille dans le chapeau est un point de référence ; il n’est donc pas nécessaire de le répéter dans chaque sous paragraphe. Cependant, le Yémen reste ouvert quant à la répétition de la liste. 

Le Coordinateur affirme qu’il est nécessaire de répéter la formule dans chaque sous paragraphe. Tant qu’un consensus n’a pas été atteint sur les idées dans chaque paragraphe, l’on ne devrait pas toucher à l’ébauche. Les problèmes techniques liés à l’écriture pourront être résolus lors de discussions en petits groupes. Le problème de l’éducation des enfants et des adultes handicapés est traité dans l’Article 17, il n’est pas nécessaire de faire chevaucher les deux articles en l’incluant dans 13.

La session est ajournée.

SESSION DE L’APRES-MIDI

ARTICLE 13 : LIBERTE D’EXPRESSION ET D’OPINION ET ACCES A L’INFORMATION
Le Coordinateur demande si les délégations sont d’accord en substance avec la dernière formulation proposée pour le chapeau pour qu’elle soit appliquée à l’Article 13 où nécessaire : « Les Etats Parties  prennent les mesures appropriées pour s’assurer que les personnes handicapées puissent exercer leur droit à la liberté d’expression et d’opinion, y compris la liberté de rechercher, de recevoir et de faire part d’informations et d’idées sur un pied d’égalité avec les autres et à travers le langage des signes, le braille et la communication améliorée et alternative ainsi que tous les moyens, modes et formats de communication de leur choix, y compris : » Cette formulation permet de s’assurer que les différents moyens et modes de communication sont pris en compte. 

L’UE affirme que le texte proposé sera soumis à une discussion avec les experts avant qu’elle n’accorde son soutien.

Le Coordinateur note que cette version semble répondre aux inquiétudes et aux problèmes soulevés par beaucoup de délégations, y compris la suggestion de la Fédération de Russie d’inclure le terme ‘idées’. Cette formule est celle que l’on retiendra pour avancer dans la discussion sur le reste de l’article 13. Il invite les délégations à apporter leurs commentaires sur 13 (c).

La Jordanie affirme que 13 (c) devrait utiliser un langage plus ferme comme ‘personne valide’ car cette provision doit faire référence à la promotion des compétences en éducation.

Le Coordinateur remarque que le problème de l’éducation est traité dans un autre article. L’UE avait proposé un nouveau texte préliminaire pour 13 (c) : « promouvoir les opportunités de formation pour l’utilisation des langages des signes, et du braille, ainsi que tous les moyens de communication alternative et améliorée de leur choix. » Cette dernière répondra peut-être aux inquiétudes soulevées par la Jordanie. 

La Thaïlande suggère d’ajouter le terme ‘autre’ au chapeau, ce qui donnera : « tous les autres moyens, modes et formats de communication de leur choix accessibles… » Cet ajout apparaîtrait également dans tous les sous paragraphes, sauf 13 (a) puisqu’il traite de l’information publique/officielle. Une référence à « formats accessibles » est préférable et suffisante plutôt que fournir une liste exhaustive.

Le Coordinateur suggère que 13 (a) éviter la liste de stéréotypes dans le but d’éviter de le réécrire entièrement ou presque. Tous les autres sous paragraphes devraient suivre le langage utilisé dans le chapeau. Le Coordinateur notera dans son rapport que cette question devra être approfondie ultérieurement. 

Le Japon note que le paragraphe 13 (c) traite de l’éducation et devrait, par conséquent, se trouver dans l’Article 17.

Le Coordinateur demande si le Japon est d’accord avec la formule d’introduction proposée par l’UE pour l’Article 13 : « promouvoir les opportunités de formation » qui supprimerait ce contexte d’éducation. Le Japon n’émet aucun commentaire. 

L’UE clarifie que la formule ‘promouvoir les opportunités pour la formation’ permettrait au secteur privé comme au secteur public de former les personnes handicapées ainsi que les personnes qui communiquent avec elles, à l’utilisation des différents moyens de communication. 

La Colombie dit que la provision de l’Article 13 serait traitée de façon plus appropriée dans l’Article 17 qui traite de l’éducation.

Le Coordinateur note que beaucoup de délégations suggèrent de traiter de cette question dans l’Article 17. Il demande si l’UE est d’accord.

L’UE souhaite conserver le texte proposé dans l’Article 13 pour l’instant et va réfléchir sur la possibilité de l’inclure dans l’Article 17.

Le Coordinateur change l’introduction de 13 (c) du texte du facilitateur pour le rendre conforme au texte de L’UE, qui n’a soulevé aucune opposition : ‘promouvoir les opportunités de formation pour l’utilisation des langages des signes, du braille et des moyens de communication alternative et améliorée de leur choix. » On inclura une note dans le rapport pour savoir si cette provision devrait se trouver dans l’Article 13 ou le 17.

Le Costa Rica est d’accord avec les autres délégations pour dire que 13 (c) devrait être déplacé dans l’Article 17. Cependant, il affirme que la phrase définitive n’a pas encore été décidée.

Le Coordinateur remarque qu’il a invité les délégations à apporter leurs commentaires sur le texte proposé par l’UE et n’a relevé aucune opposition majeure. Vu qu’il semblerait maintenant qu’il y ait une certaine opposition, cela sera aussi noté dans son rapport. Il demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur 13 (d) : « en encouragent, et en assurant, lorsque cela est approprié et après avoir consulté les personnes handicapées, la recherche, le développement et la production de nouvelles technologies et de systèmes, y compris les technologies d’information et de communication et les technologies de compensation, qui sont adaptées et abordables pour les personnes handicapées. » La formule du chapeau ne pourra pas s’appliquer à 13 (d), parce que ce dernier fait référence au développement de nouvelles technologies et de nouveaux systèmes.

La Thaïlande est d’accord avec le texte du facilitateur et suggère d’ajouter une autre formule à la fin, ce qui donnerait : « …pour les personnes handicapées, suivant du mieux possible les règles d’accès reconnues au niveau international. » Cela éviterait la fragmentation et la duplication des règles selon les pays et garantirait que la convention va de l’avant.

Le Coordinateur note qu’il existe un risque de chevauchement, cette fois-ci avec l’Article 19 qui traite de l’accès.

La Nouvelle Zélande remarque qu’il y a un risque de chevauchement avec l’Article 4 également sur les Obligations Générales et que le Comité risque de refaire, ce qui a déjà été fait. La Nouvelle Zélande souhaite attirer l’attention du Comité sur le rapport du Coordinateur sur le CAH 4 en relation avec l’Article 4.1 : « Un consensus général a été atteint selon lequel les éléments contenus dans les article 13 (d), 19.2.e, 20 (c) et 21 (f), devraient être rajoutés au paragraphe 1 (f) et dans un nouveau paragraphe 1 (g). Le groupe du facilitateur a été mandaté pour travailler sur la formulation exacte. »

Le Coordinateur reconnaît que le thème des nouvelles technologies est un thème récurrent dans ce texte, et que 13 (d) est essentiellement le même dans le texte du GT et le texte du facilitateur. Au vu des commentaires apportés par la Nouvelle Zélande, le texte de 13 (d) devrait être incorporé dans l’Article 4. Personne ne s’y oppose. La discussion passe maintenant au paragraphe 13 (e) et le Coordinateur en profite pour noter que le langage du chapeau ne convient pas dans ce cas : « en encourageant les formes d’assistance et de soutien appropriés pour assurer aux personnes handicapées l’accès à l’information, y compris soutenir, lorsque cela est possible, le développement et les programmes de formation pour les assistants, les intermédiaires, les interprètes, les dactylographes et les lecteurs. »

Le Costa Rica remarque que l’idée d’‘assistance et soutien pour assurer l’accès à l’information’ dans le paragraphe 13 (e), est déjà traitée dans l’article sur l’accessibilité. De plus, la formule dans 13 (e) sur les programmes de formation est déjà mentionnée dans le texte proposé par l’UE pour 13 (c). Cet article semble élargir le concept du soutien. Le Costa Rica soutient ces éléments mais pense que 13 (c), 13 (d) et 13 (e) devraient être examinés dans le contexte d’autres articles et 13 (e) devrait être supprimé.

La Jordanie est d’accord avec le Costa Rica pour dire que 13 (e) n’ajoute rien et devrait être supprimé.

La Nouvelle Zélande est d’accord avec le Costa Rica et la Jordanie pour dire que ces questions sont traitées dans d’autres articles. Les délégués devraient faire attention de ne pas oublier des concepts lorsqu’ils transfèrent des questions dans d’autres articles. La formation des professionnels qui travaillent avec les personnes handicapées, est une question beaucoup plus vaste que ce qui a été décrit dans 13 (e), cela montre peut-être le besoin de consolider toutes les propositions relatives à la formation de ces professionnels.

Le Coordinateur note que la notion de formation n’est peut-être pas mentionnée de cette façon dans un autre article, et il demande si quelqu’un désire conserver 13 (e).

L’UE demande de conserver la première partie de 13 (e) « promouvoir des formes appropriées d’assistance et de soutien des personnes handicapées pour assurer leur accès à l’information. » Le reste est essentiellement repris dans 13 (c) et peut, donc, être supprimé.

Le Coordinateur remarque que la notion d’accès à l’information a également été traitée en détail dans 13 (a).

Le Kenya affirme que 13 (e) devrait être supprimé, mais averti que les concepts importants dont il traite, devraient apparaître dans d’autres articles appropriés, et cela devrait être noté dans le rapport du Coordinateur.

La Thaïlande suggère de déplacer 13 (d) dans l’Article 4, et 13(e) dans l’Article 19. Cela éviterait de les supprimer. La discussion sur ces articles, pourrait être retardée en conséquence. Le contenu de ces paragraphes mérite qu’ils soient conservés, mais c’est leur emplacement dont il faut discuter pour être clair et pour éviter toute répétition. Il faut noter qu’un relocation est envisagée.

Le Coordinateur propose de déplacer 13 (e) dans l’Article 19, et le Coordinateur note dans son rapport que les provisions de ce paragraphe devront apparaître dans l’Article 19. Personne n’exprime aucune objection.

L’Inde suggère de conserver les paragraphes 13 (a) et (b) dans l’Article 13 et de déplacer les autres paragraphes.

Le Coordinateur affirme que personne n’a proposé de déplacer les paragraphes 13 (a) et 13 (b).

La Colombie affirme que le point développé dans la première partie de 13 (e) apparaît déjà dans 19.2 (e) sur la recherche et le développement. La deuxième partie de 13 (e) devrait être déplacée dans l’article traitant de l’éducation. Par conséquent, 13 (e) devrait être supprimé. 

Le Yémen insiste sur le fait que les concepts développés dans 13 (d) et 13 (e) devraient être conservés, tout particulièrement au vu de l’importance de la recherche scientifique pour les personnes handicapées. Les paragraphes 13 (d) et (e) devraient être placés à un endroit plus opportun. 

Le Coordinateur engage maintenant la discussion sur 13 (f) : « En incitant les entités privées qui fournissent des services au grand public à proposer des renseignements et des services au moyen de supports accessibles et utilisables par les handicapés. » 

L’UE s’oppose à l’utilisation du verbe ‘inciter’. Les provisions de la Convention ne s’appliquent qu’aux Etats Parties, qui ne peuvent qu’encourager les entités privées à fournir des services accessibles. Les Etats Parties ne peuvent imposer quoi que ce soit aux entités privées, et ne devraient pas empiéter sur leur libre choix.

Le Kenya pensait que qu’un consensus avait été atteint sur le paragraphe 13 (a) et que tout le monde était d’accord pour dire que ‘l’information publique’ provenait à la fois du gouvernement mais aussi du secteur privé. Par conséquent, 13 (f) est une répétition et devrait être supprimé.

Le Coordinateur désire clarifier le fait qu’aucun consensus n’a été atteint sur ce point en ce qui concerne 13 (a).

 Le Costa Rica affirme qu’aucun accord n’a été atteint en ce qui concerne 13 (a). En ce qui concerne la position de l’UE sur la question de 13 (f), le Costa Rica note que la Convention ne doit pas être uniquement appliquée par les Etats. Dans l’Article 4.1 (a) sur les Obligations Générales, il est dit que les états doivent ‘adopter des mesures législatives, administratives et autres…’ pour assurer la conformité. La Convention devrait empêcher les pratiques discriminatoires, y compris en ce qui concerne l’information. Par exemple, le secteur alimentaire, qui doit fournir des informations nutritionnelles sur ses produits, doit rendre cette information accessible aux personnes handicapées. Toute information, publique ou privée, qui est accessible au grand public, doit être rendu accessible aux personnes handicapées. C’est la responsabilité de l’état d’utiliser sa propre législation pour s’assurer de la mise en application.

Le Coordinateur insiste sur le fait qu’aucun accord n’a été atteint sur l’étendue de 13 (a) et le débat reste ouvert.

La Jordanie propose d’éliminer 13 (f). Si le paragraphe est conservé, il faut s’assurer que tous les services sont égalitaires. La tendance actuelle dans les pays du tiers-monde, est de privatiser tous les services gouvernementaux, en fait, les gouvernements apportent un soutien au secteur public, c'est-à-dire qu’en fait, ‘les pauvres soutiennent les riches’. Si l’on n’exige pas du domaine privé de rendre les services accessibles, alors rien ne sera accessible aux personnes handicapées. Les gouvernements doivent réglementer. 

Le Coordinateur note que la Jordanie et le Costa Rica soutiennent la formule ‘exige’ des entités qui fournissent des services au grand public, de le faire dans des formats accessibles et utilisables. L’UE soutient l’emploi du verbe ‘encourager’. On pourrait aussi utiliser ‘inciter’ pour couper la poire en deux. 

Les Philippines soutiennent l’emploi du verbe ‘inciter’ les entités privées pour 13 (f), qui devrait être conservé parce que 13 (a) traite davantage de l’information officielle. 

La République de Corée suggère de conserver 13 (f) jusqu’à ce qu’une décision soit prise en ce qui concerne 13 (a). Elle préfère utiliser ‘encourager’ pour le secteur privé. Les paragraphes 13 (g) et 13 (f) pourraient être fusionnés pour être plus concis. La référence aux médias dans 13 (g) pourrait être ajoutée à 13 (f), ce qui permettrait de supprimer 13 (g).

La Thaïlande recommande de conserver 13 (f) jusqu’à ce que le problème de 13 (a) soit résolu. Les entités qui fournissent des services au grand public doivent être obligées par la loi de rendre ces services accessibles. Si cela n’est pas le cas, on risque de ‘tuer l’esprit de la Convention’. Les principes d’égalité et de non discrimination n’ont aucun intérêt si les personnes handicapées n’ont pas accès à l’information, y compris l’information sur l’égalité de leurs droits.

Le Guatemala affirme que les personnes handicapées doivent être informées dûment ; par conséquent, toute entité qui fournit des informations, doit le faire de façon à ce que cela soit accessible à tous, et ainsi, il soutient la position du Costa Rica. Par exemple, dans le secteur pharmaceutique, certains médicaments peuvent avoir des effets secondaires dangereux dont les personnes handicapées doivent être averties. 

Le Yémen exprime son soutien pour le terme ‘inciter’ et souhaite conserver 13 (a) et 13 (f) qui traitent de différents types d’information.

La Jamaïque affirme que le GT considère le problème de l’information publique comme étant très important. Les Etats Parties ont le pouvoir d’exiger des entités privées de se conformer aux règles d’accessibilité. Les sous paragraphes 13 (a) et 13 (f) doivent être examinés ensemble. Si l’on supprime le mot ‘officiel’ de 13 (a), alors il est clair que l’information publique est pour le grand public quel que soit la source. Mais si l’on se limite à l’information gouvernementale, alors 13 (f) devient nécessaire et important. Certaines entités privées, comme les industries chimiques et les réseaux d’urgence, fournissent des informations sur la sécurité qui sont essentielles. Par conséquent, l’on ne peut exempter le secteur privé de fournir une information accessible à tous, parce que cela priverait les personnes handicapées d’un accès à une information qui est capitale pour le grand public.

Le Coordinateur note que 13 (f) parle de ‘services’, mais que les Philippines proposent que l’on parle d’‘information et services’.

L’Afrique du Sud affirme que cette Convention doit assurer l’accès des personnes handicapées à l’information fournie par les secteurs privés et publics. Elle soutient le texte du facilitateur et elle soutient 13 (f). Si l’on conserve 13 (a), alors 13 (a) et 13 (f) doivent se suivre, mais ceci relève de la structure dont on pourra discuter plus tard.

La Nouvelle Zélande remarque que le verbe ‘inciter’ dans le paragraphe 13 (f) du texte du facilitateur est un compromis intéressant entre ‘encourager’ et ‘exiger’. Cela n’empêche pas les Etats d’exiger des entités privées qu’elles suivent les règles, mais cela ne les oblige pas non plus.

L’UE recommande de conserver 13 (a) et 13 (f) car, que ce soit les états ou les entités privées, ils sont tous les deux dans l’obligation de fournir une information et un service accessible aux personnes handicapées. Elle préfère utiliser le verbe ‘encourager’ dans le paragraphe 13  (f).

La Serbie Monténégro soutient le maintien des deux paragraphes13 (a) et de13 (f). Il soutient également la proposition de la République de Corée de réunir 13 (g) et 13 (f), ce qui donnerait : « En incitant les entités privées à fournir des services au grand public et les médias à fournir une information et des services accessibles et utilisables par les personnes handicapées ». Il préfère le verbe ‘inciter’ mais reste ouvert.

Le Mexique dit que les paragraphes 13 (f), (a) et (e) devraient tous être conservés parce qu’ils traitent de l’information publique provenant d’entités publiques ou privées. La proposition du facilitateur ‘inciter’ offre un bon compromis, mais des verbes tels que ‘encourager’ ou ‘inciter’ sont habituellement utilisés dans des résolutions ou des déclarations qui n’engagent pas. Cet instrument ne peut imposer des obligations à des acteurs non gouvernementaux ; cependant, le paragraphe 13 (f) ordonne les Etats à exiger des acteurs non gouvernementaux de fournir une information qui est accessible à tous. Le verbe ‘exiger’ serait plus approprié, car il permettrait de construire quelque chose de concret.

La Thaïlande affirme que pour assurer aux personnes handicapées une jouissance égalitaire et effective de leurs droits de l’homme, il est nécessaire d’assurer plus fermement l’accès à l’information, qui relève des droits de l’homme. S’il décide d’utiliser le verbe ‘encourager’, alors le Comité tuera ‘l’esprit de cette Convention’. On n’utilise pas le terme ‘encourager’ lorsqu’il s’agit d’obliger les entités privées à protéger l’environnement ou à payer des impôts.

Les Emirats Arabes Unis affirment que les principes légaux ne doivent pas être découpés. On devrait exiger l’accessibilité des entités privées et publiques. Peu de services sont, de nos jours, fournis par les services publics, ils sont de plus en plus assurés par les services privés, et ce, à travers le monde entier. Si l’on n’impose aucune obligation au secteur privé, alors cette Convention sera dépourvue de sens. Cette notion est renforcée par le paragraphe 13 (c), qui traite des médias, un secteur de l’industrie privée.

L’Ouganda est d’accord avec les Emirats Arabes Unis et la Jamaïque, pour dire que le secteur public est de moins en moins en charge des services. Par conséquent, il est préférable d’employer le verbe ‘inciter’ plutôt que ‘encourager’.

Le Coordinateur affirme que beaucoup de délégations soutiennent le maintien du paragraphe 13 (f), mais si 13 (a) est élargit pour inclure toute information publique alors 13 (f) peut être supprimé. D’autre part, 13 (f) traite des services mais aussi de l’information ; le supprimer pose donc un problème. Il existe un large éventail d’opinions en ce qui concerne l’expression exacte à utiliser pour imposer l’action de l’état. Vu l’absence d’un consensus en ce qui concerne les verbes ‘encourager’, ‘inciter’, et ‘exiger’, ces trois propositions resteront dans l’ébauche pour le moment. C’est le seul vrai problème qui reste à régler pour le paragraphe 13(f). La proposition des Philippines d’ajouter ‘information’ après ‘service’ n’a rencontré aucune objection, par conséquent, le texte donnera : « en incitant les entités privées à fournir aux grand public des services et une information. » La proposition des Philippines de réunir 13 (f) et 13 (g), n’a non plus suscité aucune opposition. Par conséquent 13 (g) est supprimé et le texte donne : « en exigeant/encourageant/incitant les entités privées, y compris les médias, à fournir une information et des services au grand public… ».

Israël explique que les médias de tous les pays ne sont pas gérés par le secteur privé ; par conséquent, 13 (f) ne devrait pas être fusionné avec 13 (g). On devrait considérer l’Internet comme faisant parti des médias, c’est un nouveau domaine qui doit être rendu accessible aux personnes handicapées. Le verbe ‘inciter’ n’est pas assez fort.

Le Coordinateur note une certaine opposition à la fusion de 13 (f) et 13 (g) ; par conséquent, ils resteront indépendants. Il demande aux délégations d’apporter leurs commentaires sur 13 (g), y compris sur l’Internet.

L’Ouganda affirme que l’accès à l’information dont il est question dans 13 (f) est une condition préalable à l’accès à d’autres services, ainsi sa fusion avec 13 (g) risque d’entraîner la perte du concept. Par conséquent 13 (f) et 13 (g) devraient rester indépendants. 

Le Brésil recommande d’inclure l’Internet dans le paragraphe 13 (a) qui traite de l’information officielle. 

Le Yémen affirme que si la version du facilitateur pour 13 (g) est adoptée, alors on devrait ‘inciter’ les médias à rendre leurs services accessibles. Il n’y a aucune référence à l’information puisqu’il s’agit du service des médias. Les médias sont de plus en plus gérés par le secteur privé donc 13 (f) et 13 (g) devraient être réunis.

Le Coordinateur demande aux délégués de considérer l’ajout de l’Internet dans le paragraphe 13 (g). Selon la portée donnée au paragraphe 13 (a), l’Internet couvre l’information publique ou l’information officielle.

La Thaïlande affirme que le terme ‘Internet’ couvre aussi bien les fournisseurs de service Internet que les créateurs du contenu du web. Par conséquent, il pourrait apparaître dans les paragraphes 13 (a), 13 (f) et/ou 13 (g), selon la portée que les délégués accordent au terme. L’Internet fait parti de l’information publique, mais il existe beaucoup d’entités privées qui créent des sites Web, particulièrement dans l’industrie des médias. Les propriétaires et les opérateurs des sites Web décident de rendre leurs sites accessibles ou pas. S’il n’existe aucune obligation, ils choisiront une infrastructure de non accessibilité. Cela empêche les personnes handicapées d’accéder à l’information sur un pied d’égalité avec les autres. Si aucune mesure législative n’exige un accès à l’information des personnes handicapées, alors, par exemple, lors d’un catastrophe naturelle, beaucoup de personnes handicapées risquent de mourir parce qu’elle n’auront pas eu accès à l’information. 

Le Coordinateur suggère que l’intervention de la Thaïlande met la lumière sur le fait que tous les fournisseurs de service Internet ne font pas partis des médias, il est donc peut être indispensable de créer un sous paragraphe sur l’Internet. Cette Convention doit aller de l’avant car la technologie évolue.

Israël est d’accord pour créer un paragraphe séparé qui traiterait de l’Internet, et d’exiger des sites Web qu’ils soient conçus pour être accessibles.

Le Yémen préfère ne pas ajouter de sous paragraphe sur l’Internet mais reste ouvert.

Le Costa Rica est d’accord avec la proposition du Coordinateur d’ajouter un sous paragraphe pour s’assurer que l’information des sites Web est accessible aux personnes atteintes de tout type de handicap.

La Jordanie est d’accord avec le Yémen pour dire que l’on ne devrait pas créer un sous paragraphe traitant de l’Internet. Tous les modes de communication, connus sous le terme de TIC, y compris les médias et l’Internet devraient être réunis.

Le Coordinateur remarque que normalement le terme ‘médias’ inclut la presse écrite, la télévision, la radio, etc. Certains sites Web sont liés aux médias, mais la plupart ne le sont pas. Il insiste sur le fait que c’est une question qui devra être traitée. 

La Thaïlande n’est pas d’accord pour dresser une liste exhaustive, qui risque de rendre cette Convention obsolète par la suite. Il répète que l’expression ‘information publique’ devrait être utilisée dans le paragraphe 13 (a). Ainsi toute l’information disponible et à l’intention du grand public serait concernée, quelle que soit la source et y compris l’Internet et l’accès aux sites Web. La Thaïlande n’est pas d’accord pour ajouter un sous paragraphe.

Le Coordinateur remarque qu’aucun accord général n’a été atteint en ce qui concerne 13 (a). Il demande si quelqu’un s’oppose au contenu de 13 (g), sans compter les mots d’ouverture : « en exigeant/ encourageant/ incitant les entités privées, y compris les médias, qui fournissent l’information et les services au grand public… ». Personne ne se prononce contre.

L’UE suggère que ces questions d’accès aux services, d’accès à l’Internet, et d’accès aux médias devraient être traitées dans l’Article 19 sur l’accessibilité.

Le Coordinateur désire clarifier le fait que l’Article 13 insiste sur la mise à disposition et l’accès à l’information, alors que l’Article 19 traite des TIC, des transports et de environnements construits pour s’assurer que les personnes handicapées sont capables de vivre de façon indépendante et de participer à tous les aspects de la vie. L’Article 13 est plus spécifique que l’Article 19.

Le Canada est d’accord avec l’UE pour dire que le problème de l’Internet et des médias devrait être traité dans l’Article 19 qui traite des TIC. L’Article 13 traite du droit à s’exprimer des personnes handicapées. L’accessibilité est le moyen de réaliser ce droit ; par conséquent, la discussion devrait être menée dans le même temps que celle sur l’Article 19.

La Syrie est d’accord avec le Yémen et la Jordanie qu’il ne faut pas traiter de l’Internet dans un paragraphe séparé. Cela pourrait entraîner la hiérarchisation des modes d’information puisque l’Internet n’est pas un mode d’information populaire partout dans le monde. On devrait traiter du problème de l’Internet dans le contexte de l’Article 13 (g).

Les Emirats Arabes Unis est d’accord pour faire référence à l’Internet dans cet Article vu son importance ; cependant cette question ne devrait pas être limitée à un sous paragraphe. Elle devrait faire partie de la question des médias.

Israël s’inquiète de voir l’Internet être placé sous la bannière de ‘l’information publique’, qui traite du contenu. Il insiste sur le fait que l’Internet est un outil, comme les téléphones portables ainsi que tout autre mécanisme technologique. Le problème est que toutes ces technologies devraient être conçues pour être accessibles dès le départ. Israël suggère d’ajouter ‘Internet ainsi que toute autre technologie nouvelle’ à 13 (g) ou dans un nouveau sous paragraphe 13 (i).

Le Coordinateur résume en disant qu’un accord a été trouvé en ce qui concerne 13 (g) sans compter les mots d’ouverture. Beaucoup de délégués ont insisté sur l’importance de l’Internet, dont on pourrait traiter, soit en conjonction avec les médias dans 13 (g), soit dans un sous paragraphe, soit dans l’article sur l’accessibilité. Cette question sera résolue un peu plus tard. Le Coordinateur passe à l’expression entre parenthèses du sous paragraphe 13 (h) : « en développant/ reconnaissant/ encourageant un langage des signes national. ». Il n’existe aucune ébauche pour 13 (h). Il demande si une délégation désire ajouter 13 (h).

La Thaïlande affirme qu’elle soutient l’ajout de 13 (h). En ce qui concerne 13 (g), elle note que si ce sous paragraphe ne traite que du contenu et non de l’infrastructure, alors dans ce sens, l’Internet fait parti des médias.

L’UE affirme que l’on traite suffisamment du langage des signes dans le chapeau de l’Article 13. Quelque unes des idées énoncées par les délégués ont déjà été traitées dans l’article sur l’accessibilité. L’UE n’est pas d’accord pour ajouter quoi que ce soit aux articles 13 et 19.

Le Brésil affirme que l’on reconnaît l’existence d’une langue nationale au Brésil et par conséquent il soutient 13 (h).

Le Chili apporte son soutien à 13 (h).

Les Emirats Arabes Unis note que la terminologie que l’on trouve au début de cette provision révèle qu’aucun accord n’a pas été atteint lors de la réunion avec le facilitateur. Le verbe ‘développer’ est redondant car là où il y a des personnes malentendantes, le langage des signes existe déjà. Les verbes ‘reconnaître’ et  ‘encourager’ sont aussi redondants puisque cela est déjà mentionné dans le chapeau. Il existe des différences énormes entre les différents langages des signes qu’utilisent les personnes handicapées, et cela même à l’intérieur des pays, entre différentes provinces. Lorsque l’on a voulu unifier le langage des signes en arabes, on a été confronté à ce problème. La création d’un langage des signes national devrait être laissée aux soins des Etats. De plus, chaque personne handicapée devrait avoir le droit de choisir leur mode de communication et le langage avec lequel elle a grandi. Par conséquent 13 (h) devrait être supprimé.

La Colombie est d’accord avec les Emirats Arabes Unis et l’UE pour dire que 13 (h) devrait être supprimé. Le langage des signes est très important mais cela pose un problème dès que l’on veut en faire une langue officielle ou nationale.

La Chine note que le cœur de 13 (h) n’est pas directement lié à cet Article mais qu’il traite de l’accès à l’information et de la liberté d’expression. La création d’un langage national est plutôt controversée. Par conséquent, il devrait être supprimé.

Le Yémen, bien qu’il soutienne le développement, l’expansion et l’enrichissement des langues nationales, appelle à la suppression de 13 (h). Pour désigner une langue nationale, il faut que la loi reconnaisse l’existence de différentes cultures, ethnies, et religions nationales. Beaucoup de personnes handicapées se reconnaissent dans la culture de leur pays, il n’y a que leur mode de communication qui diffère. Le chapeau traite suffisamment bien du langage des signes.

Le Coordinateur observe qu’aucun consensus sur 13 (h) n’a été atteint et il le mentionnera dans son rapport. 

L’Afrique du Sud insiste sur l’importance et la valeur du langage des signes en tant que moyen de communication à part entière qui devrait être encouragé et développé par les Etats. L’Afrique du Sud reconnaît le langage des signes en tant que langue qui peut être utilisée dans toutes les institutions, et tout particulièrement dans le système éducatif. Cela permet à la communauté des personnes malentendantes et de ceux qui utilisent le langage des signes, de s’émanciper et de promouvoir la culture malentendante. De plus, cette Convention devrait traiter des autres moyens de communication que les personnes handicapées utilisent, ainsi que cela est mentionné dans 13 (j). Par conséquent, l’Afrique du Sud propose de fusionner 13 (h) et 13 (j).

Le Coordinateur insiste sur le fait que 13 (h) n’est qu’une proposition et qu’aucun accord n’a été atteint sur son maintien.

Honduras affirme que cette convention ne devrait pas seulement promouvoir les langages des signes nationaux mais devrait également tendre à créer un langage des signes international.

L’Ouganda soutient la formule du facilitateur pour 13 (h). Tous les pays doivent développer des langages des signes nationaux pour les personnes malentendantes. Il désire clarifier le fait que ce paragraphe traite du développement d’un langage des signes national, et non d’un langage national. 

Le Coordinateur traduit la position du facilitateur sur ce sujet, en disant que cette provision est entre parenthèses et qu’elle ne représente pas une proposition en tant que tel. Le rapport du Coordinateur insistera sur la différence de point de vue en ce qui concerne le maintien ou la suppression d’une provision à cet effet. Il introduit 13 (i) : « en encourageant l’accès des personnes handicapées aux nouvelles technologies et systèmes de communication. », il suggère que ce point pourrait faire l’objet de discussion avec les sous paragraphes 13 (j) et 13 (k), puisque tous trois traitent de l’accessibilité. Il suggère également de les déplacer tous trois dans l’Article 19 et de les examiner dans ce contexte. 

La Serbie Monténégro est d’accord pour déplacer 13 (i), 13 (j) et 13 (k) dans l’Article 19. De plus, il propose d’ajouter une référence aux ‘techniques et systèmes de communication, y compris l’Internet’ dans 13 (i).

Israël affirme que la question de l’accès à la communication devrait être traitée dans l’Article 13 sur la communication, et non dans l’article sur l’accessibilité. Il n’est pas possible d’avoir un article sur la communication sans faire référence à son accès. Il appuie la proposition de la Serbie Monténégro d’ajouter une référence à l’Internet dans 13 (i).

Le Coordinateur note que ces sous paragraphes traitent des nouvelles technologies et des nouveaux systèmes de communication, c'est-à-dire l’architecture et les mécanismes du système, plutôt que son contenu, ‘le tuyau plutôt que ce qui sort du tuyau’. Il suggère que les questions sur le tuyau lui-même doivent être traitées dans l’article sur l’accessibilité.

La Thaïlande reste ouverte en ce qui concerne la discussion de ces questions maintenant ou lors des discussions sur l’Article 19. Elle suggère de remplacer le mot ‘nouveau’ par ‘technologies de communication’ car cela fait référence aux Technologies d’Information et de Communication’ (TIC), c'est-à-dire un concept qui est très utilisé dans les Nations Unies. On doit traiter de l’Internet dans cet Article, même si cet article ne traite que du contenu. La phrase suivante ‘y compris l’information fournie par l’Internet’ pourrait être ajoutée à 13 (a), 13 (f) ou 13 (g). Si on l’ajoute à 13 (f), alors il faudrait l’ajouter à 13 (g) également.

Les Emirats Arabes Unis suggère de consolider les paragraphes 13 (i), 13 (j) et 13 (k) et de les placer dans l’Article 19.

Honduras affirme que 13 (i), 13 (j) et 13 (k) font référence aux mêmes questions et donc devraient être fusionnés.

Le Coordinateur résume en disant que, sauf une délégation qui préfère garder 13 (i), 13 (j) et 13 (k) dans l’Article 13, toutes les autres préfèrent les déplacer dans l’Article 19, et donc, il propose d’examiner ces sous paragraphes dans le contexte de l’Article 19. Aucune opposition ne s’est faite entendre quant à l’inclusion de l’Internet dans 13 (f) et 13 (g).   

ARTICLE 14 : RESPECT DE LA VIE PRIVÉE, DU DOMICILE ET  DE LA FAMILLE

Le Coordinateur a examiné les propositions de séparation des deux questions de l’article 14 du texte du  Groupe de Travail : d’une part, la confidentialité,  et d’autre part, le mariage et la famille. La référence à la lutte contre les stéréotypes dans 14.2(f) et 14.2(a) peut être placée d’une manière optimale dans l’article 5 ; dans les deux cas, ces idées doivent être incluses dans la Convention. Les références à l’intérêt de l’enfant devant passer avant tout, ont été reçues avec un important soutien, bien que non unanime. Il a prié les délégations de faire des commentaires sur l’article 14.1 du texte du Groupe de travail, spécialement sur la question si oui ou non les personnes dans les institutions devraient différenciées et si la protection des dossiers médicaux devrait être abordée dans un autre article. 

Le Yemen a noté que le texte doit prendre en considération les mœurs éthiques et religieuses, et éviter les dispositions controverses.  

L’UE a observé que le principe de protection des personnes handicapées des intrusions sur la vie privée arbitraires ou illicites s’applique dans l’ensemble des dispositions. Par conséquent, les mots « y compris ceux vivant dans les institutions » devraient être remplacés avec « peu importe leur lieu de résidence ». 

Le Saint-Siège a expliqué qu’il craint que l’article 14 tente d’aborder trop de détails susceptibles de créer trop de problèmes dans tout instrument juridique. Ce Pacte pourrait également imposer des obligations juridiques auprès des États, et doit donc contenir un  langage cohérent aux dispositions des textes juridiques applicables. L’avant-projet du Pacte peut ne créer ni de nouveau droits supplémentaires ni réduire ou s’immiscer avec les droits de l’homme actuels reconnus pour les personnes handicapées. Le langage des instruments juridiques actuels ne devrait pas être modifié. Ceci pourrait bien s’immiscer avec les signification, intention et obligations présentement en existence et imposer des devoirs auprès des États.
Le Costa Rica a suggéré que la vie privée et les relations familiales devraient être traitées dans deux articles distincts. Il a donné son soutien à la proposition de l’UE de biffer la phrase sur les personnes vivant dans les institutions. Il a proposé le texte suivant pour 14.1 : « Les personnes handicapées ne devront pas être sujettes aux ingérences arbitraires ou illicites en ce qui a trait à leur vie privée et elles ont droit à la protection de la loi à l’encontre desdites ingérences dans l’ensemble des sphères. Le [suivi] de ce Pacte devra prendre des mesures efficaces en vue de la protection sur la confidentialité des correspondances, renseignements et  documentations des PH. » Ceci couvre le sujet de la confidentialité dans son ensemble sans rentrer dans la question des familles, et des relations intimes. Ces questions peuvent être abordées dans un autre article.

La séance est ajournée.
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